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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
AVENIR TELECOM 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 6 août 2019, complété par un courrier reçu le 7 août, la société Oxo1 SA a déclaré avoir franchi 
individuellement en baisse, le 31 juillet 2019, le seuil de 30% du capital de la société AVENIR TELECOM et détenir 
individuellement 37 882 400 actions AVENIR TELECOM représentant 75 764 800 droits de vote, soit 27,18% du 
capital et 40,56% des droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une augmentation du nombre d’actions AVENIR TELECOM (exercices 
d’obligations convertibles en actions assorties de bons de souscription d’actions). 
 
Le concert composé de M. Jean-Daniel Beurnier, la société Oxo qu’il contrôle, et M. Robert Schiano-Lamoriello, a 
déclaré n’avoir franchi aucun seuil et détenir 54 686 873 actions AVENIR TELECOM représentant 102 472 587 droits 
de vote, soit 39,24% du capital et 54,86% des droits de vote de cette société2, selon la répartition suivante : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Oxo SA 37 882 400 27,18 75 764 800 40,56 
Jean-Daniel Beurnier 9 773 194 7,01 19 546 388 10,46 
Total Jean-Daniel Beurnier 47 655 594 34,19 95 311 188 51,02 
Robert Schiano-Lamoriello 7 031 279 5,04 7 161 399 3,83 
Total concert 54 686 873 39,24 102 472 587 54,86 

 
 

________ 

                                                           
1 Contrôlée par M. Jean-Daniel Beurnier.. 
2 Sur la base d’un capital composé de 139 380 672 actions représentant 186 794 507 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


